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Regeste

Personnes relevant du domaine de l'asile

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît
des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968
sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à
l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions de réexamen en matière de refus d'approbation à
l'octroi d'une autorisation de séjour au sens de l'art. 14 al. 2 LAsi rendues par l'ODM -
lequel constitue une unité de l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d
LTAF - sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue définitivement (art. 1 al. 2
LTAF en relation avec l'art. 83 let. c ch. 2 a contrario de la loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).

E. 1.2
La procédure est régie par la PA, la LTAF et la LTF, à moins que la LAsi n'en dispose
autrement (art. 6 LAsi).

E. 1.3
A._______ a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et les délais
prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 50 et 52 PA).

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents, ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, à moins qu'une autorité
cantonale ait statué comme autorité de recours (art. 49 PA). A teneur de l'art. 62 al. 4 PA,
l'autorité de recours n'est pas liée par les motifs invoqués à l'appui du recours, ni par les
considérants de la décision entreprise (André Moser / Michael Beusch / Lorenz Kneubühler,
Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, 2ème édition, Bâle 2013, ch. 3.197).
Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans
son arrêt, elle prend en considération l'état de fait existant au moment où elle statue (cf.
ATAF 2012/21 consid. 5.1, ATAF 2011/43 consid. 6.1 et ATAF 2011/1 consid. 2).

E. 3.1
La procédure administrative distingue les moyens de droit ordinaires et extraordinaires.
Contrairement aux premiers, les seconds sont dirigés contre des décisions entrées en force



de chose jugée formelle, à savoir contre des décisions qui ne peuvent plus être contestées
par un moyen de droit ordinaire, par exemple du fait que toutes les voies de droit ordinaires
ont été épuisées, que le délai de recours est venu à échéance sans avoir été utilisé, que le
recours a été déclaré irrecevable ou en cas de renonciation à recourir ou de retrait du
recours. La demande de révision (dont l'examen incombe à l'autorité de recours et suppose
que la cause ait fait l'objet d'une décision sur recours) et la demande de réexamen ou de
reconsidération (dont l'examen incombe à l'autorité inférieure) relèvent de la procédure
extraordinaire (cf. Ursina Beerli-Bonorand, Die ausserordentlichen Rechtsmittel in der
Verwaltungsrechtspflege des Bundes und der Kantone, Zurich 1985, p. 45s., 80s. et 171ss ;
sur la distinction entre la révision et le réexamen lorsque la cause a fait l'objet d'une
décision matérielle sur recours, cf. notamment l'arrêt du Tribunal administratif fédéral C
5867/2009 du 15 avril 2011 consid. 2.1 et 2.2).

E. 3.2
En l'espèce, la décision du 23 août 2010, par laquelle l'ODM a refusé de donner son
approbation à l'octroi d'une autorisation de séjour au recourant, a été contestée devant le
Tribunal qui a rendu un arrêt le 14 novembre 2012, lequel est entré en force de chose jugée.
Dans sa demande de réexamen du 7 janvier 2013, l'intéressé invoque les mêmes arguments
que lors de la procédure de recours ainsi que des problèmes de santé. Le "certificat médical"
produit, daté du 21 décembre 2012, qui est postérieur à l'arrêt final rendu en procédure
ordinaire, ne saurait ouvrir la voie de la révision, bien qu'il constate des faits antérieurs audit
arrêt (cf. art. 123 al. 2 let. a LTF en relation avec l'art. 45 LTAF ; cf. également ATAF
2013/22 consid. 3 à 13). C'est donc à bon droit que l'autorité inférieure a examiné la requête
sous l'angle du réexamen.

E. 3.3
La demande de réexamen - définie comme étant une requête non soumise à des exigences
de délai ou de forme, adressée à une autorité administrative en vue de la reconsidération
d'une décision qu'elle a rendue et qui est entrée en force - n'est pas expressément prévue par
la PA. La jurisprudence et la doctrine l'ont cependant déduite de l'art. 66 PA, qui prévoit le
droit de demander la révision des décisions, et des art. 8 et 29 al. 2 de la Constitution
fédérale du 18 avril 1999 (Cst., RS 101). Dans la mesure où la demande de réexamen est un
moyen de droit extraordinaire, l'autorité administrative n'est tenue de s'en saisir qu'à
certaines conditions, ce qui est notamment le cas, selon la jurisprudence et la doctrine,
lorsque le requérant invoque l'un des motifs de révision prévus par l'art. 66 PA (à savoir
notamment des faits, respectivement des moyens de preuve importants, qu'il ne connaissait
pas lors de la première décision ou dont il ne pouvait se prévaloir ou n'avait pas de raison de
se prévaloir à l'époque) ou lorsque les circonstances se sont modifiées dans une mesure
notable depuis que la première décision a été rendue (cf. ATF 136 II 177 consid. 2.1, ATF
127 I 133 consid. 6, et la jurisprudence citée ; cf. également ATAF 2010/5 consid. 2.1.1, et
la jurisprudence et doctrine citées). Selon la pratique en vigueur en matière de révision,
applicable par analogie à l'institution du réexamen, les faits nouveaux ne peuvent entraîner
la révision ou le réexamen d'une décision entrée en force que s'ils sont pertinents et
suffisamment importants pour conduire à une nouvelle appréciation de la situation (cf. ATF
136 II précité consid. 2.2.1 et ATF 131 II 329 consid. 3.2).

E. 3.4



La procédure extraordinaire (de révision ou de réexamen) ne saurait servir de prétexte pour
remettre continuellement en question des décisions entrées en force, ni surtout à éluder les
dispositions légales sur les délais de recours (cf. ATF 136 II précité consid 2.1 et ATF 127 I
précité consid. 6 in fine ; voir aussi les arrêts du Tribunal fédéral 2C_464/2011 du 27 mars
2012 consid. 4.1 et 2C_1010/2011 du 31 janvier 2012 consid. 2.2). Elle ne saurait non plus
viser à supprimer une erreur de droit, à bénéficier d'une nouvelle interprétation ou d'une
nouvelle pratique ou encore à obtenir une nouvelle appréciation de faits qui étaient déjà
connus en procédure ordinaire (cf. arrêts du Tribunal administratif fédéral C 5106/2009 du
10 juin 2011 consid. 2 et C-5867/2009 précité consid. 2). Le droit des étrangers n'échappe
pas à cette règle (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_1007/2011 du 12 mars 2012 consid. 4.2 et
jurisprudence citée). Par analogie avec l'art. 66 al. 3 PA, il y a lieu d'exclure le réexamen
d'une décision de première instance entrée en force lorsque le requérant le sollicite en se
fondant sur des faits qu'il devait connaître à l'époque de cette procédure ou sur des griefs
dont il aurait pu se prévaloir s'il avait fait preuve de la diligence requise, dans le cadre de la
procédure précédant ladite décision ou par la voie d'un recours dirigé contre celle-ci (cf.
arrêt du Tribunal administratif fédéral D 2718/2012 du 4 juillet 2013 consid. 2.3 ; August
Mächler, in : Auer / Müller / Schindler [éd.], Kommentar zum Bundesgesetz über das
Verwaltungsverfahren [VwVG], Zurich / St-Gall 2008, nos 18 et 27 ss ad art. 66 PA).

E. 4.1
Lorsque l'autorité de première instance n'est pas entrée en matière sur une demande de
réexamen, le requérant peut seulement recourir en alléguant que l'autorité a nié à tort
l'existence des conditions requises pour l'obliger à statuer au fond, et l'autorité de recours ne
peut qu'inviter cette dernière à examiner la demande au fond, si elle admet le recours (cf.
ATF 135 II 38 consid. 1.2, ATF 113 Ia 146 consid. 3c, ATF 109 Ib 246 consid. 4a ; voir
également arrêt du Tribunal fédéral 2C_38/2008 du 2 mai 2008 consid. 2.2). Les
conclusions du recourant (soit "l'objet du litige" ou "Streitgegenstand") sont donc limitées
par les questions tranchées dans le dispositif de la décision querellée (soit "l'objet de la
contestation" ou "Anfechtungsgegenstand" ; cf. ATF 134 V 418 consid. 5.2.1). Celles qui
en sortent, en particulier les questions portant sur le fond de l'affaire, ne sont pas recevables
(cf. ATF 135 II 38 consid. 1.2 et ATF 125 V 413 consid. 1).

E. 4.2
En considération de ce qui précède, le Tribunal doit se limiter, en l'espèce, à examiner si
c'est à bon droit que l'ODM n'est pas entré en matière sur la demande de réexamen du 7
janvier 2013. Le chef de conclusions du recours tendant à l'octroi d'une autorisation de
séjour est en conséquence irrecevable, car extrinsèque à l'objet du litige.

E. 5
A l'appui de sa demande de réexamen du 7 janvier 2013, A._______ s'est prévalu de la
durée de son séjour en Suisse, de sa bonne intégration, du danger que représenterait pour lui
un retour en Irak et de la détérioration de son état de santé.

E. 5.1
Il est à relever, tout d'abord, que l'ODM, dans sa décision du 23 août 2010, et le Tribunal,
dans son arrêt du 14 novembre 2012, ont refusé de reconnaître que A._______ se trouvait
dans un cas individuel d'extrême gravité, nonobstant la durée de son séjour en Suisse et son
intégration relativement bonne. Dès lors qu'une demande de réexamen ne peut servir à
obtenir une nouvelle appréciation de faits connus en procédure ordinaire (cf. consid. 3.4



supra), c'est en vain que l'intéressé s'est prévalu de ces mêmes arguments à l'appui de sa
requête en réexamen. De plus, il convient de rappeler, s'agissant des deux mois écoulés
entre l'arrêt du Tribunal et la demande de réexamen, que le simple écoulement du temps ne
constitue pas un fait nouveau susceptible d'entraîner une modification substantielle des
circonstances dans un cas particulier (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral C 603/2012
du 31 janvier 2014 consid. 5.2).

E. 5.2
Quant à la situation en Irak et en particulier dans la province de Souleimaniya d'où le
recourant est originaire, elle avait déjà été prise en compte dans le cadre de la procédure de
levée de l'admission provisoire (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral E 221/2008 du 29
mars 2010 consid. 6.2 et 6.3). À cet égard, il convient de préciser qu'elle n'a pas subi de
changement notable dans les trois provinces kurdes du nord de l'Irak que sont Dohuk, Erbil
et Suleimaniya (cf. ATAF 2013/1 consid. 6.3.5.1). Le passé politique de l'intéressé, invoqué
dans le recours comme facteur à risque en cas de retour en Irak (cf. art. 31 al. 1 let. g de
l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une
activité lucrative [OASA ; RS 142.201]), ne saurait non plus ouvrir la voie du réexamen,
dès lors qu'il n'est pas nouveau. En effet, il a déjà été examiné en procédure d'asile au cours
de laquelle les motifs d'asile allégués ont été déclarés invraisemblables (cf. décision de
l'ODR du 18 février 2003 et décision de la CRA du 13 octobre 2006).

E. 5.3
Dans sa demande de réexamen, A._______ a en outre fait valoir, pour la première fois, des
problèmes de santé. Or, cet allégué est tardif. En effet, il ressort du "rapport médical" du 21
décembre 2012 que l'intéressé souffre de lombosciatalgie bilatérale depuis huit ans, soit
depuis 2004. Compte tenu de cette durée et de la nature de cette maladie, le recourant aurait
pu et dû s'en prévaloir en procédure ordinaire. Il lui était en effet loisible de demander à son
médecin un certificat médical et de le produire dans le cadre de celle-ci. En tout état de
cause, indépendamment de la tardiveté du motif invoqué, l'état de santé du recourant ne
saurait être considéré comme suffisamment important pour ouvrir la voie du réexamen. En
effet, le recourant n'a produit qu'une attestation médicale succincte et n'a apporté aucun
moyen de preuve permettant de considérer qu'il ne pourrait pas bénéficier des traitements
adéquats dans son pays d'origine.

E. 5.4
Aussi, A._______ n'ayant pas invoqué de fait nouveau important postérieur à la procédure
ordinaire susceptible de conduire à une modification de la première décision, c'est à juste
titre que l'autorité inférieure n'est pas entrée en matière sur la demande de réexamen de
l'intéressé du 7 janvier 2013.

E. 6
Compte tenu des considérants exposés ci-dessus, il appert que la décision de l'ODM du 15
janvier 2013 est conforme au droit (art. 49 PA). En conséquence, le recours doit être rejeté,
dans la mesure où il est recevable. Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de
procédure à la charge du recourant (art. 63 al. 1 PA et art. 1 à 3 du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
[FITAF, RS 173.320.2]). (dispositif page suivante)
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